
VILLE DE ROYAN 

SERVICE CULTURE ET PATRIMOINE 

RALLYE PATRIMOINE 

À LA DÉCOUVERTE DU QUARTIER DU PARC 

 
RÈGLEMENT 

Dans le cadre de cette première édition du Printemps de l’Architecture, le service Culture et Patrimoine de 

la Ville de Royan organise un rallye pédestre le dimanche 26 avril à 14h30, en partenariat avec le BTS 

tourisme sur Lycée Cordouan.  

Si vous souhaitez découvrir la ville de Royan autrement, ce rallye est fait pour vous ! En équipe, en famille 

ou entre amis, explorez les rues du quartier du Parc pour résoudre une série d’énigmes variées. Vous devez 

observer, photographier et faire appel à votre logique pour remporter de nombreux lots ! 

À l’annonce du départ, chaque équipe recevra un questionnaire qui servira de guide et permettra de 

répondre aux questions qui jalonnent le parcours.  

Article 1 : Composition de l’équipe 

L’équipe devra obligatoirement être composée de deux personnes minimum et de cinq personnes 

maximum, dont au moins un adulte. Chaque équipe devra se choisir un nom, facilitant ainsi son 

identification. 

 

Article 2 : Inscriptions 

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au vendredi 24 avril 17h auprès du service Culture et Patrimoine (1 Rue 

du Printemps), du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h, par téléphone au 05 46 39 94 45. 

Article 3 : Déroulement de la journée 

Le dimanche 26 avril, toutes les équipes devront se présenter à 14h30 devant l’entrée de l’église Notre-

Dame-de-l’Assomption, avenue Émile Zola. Le départ sera donné à 14h45. Tout au long du parcours, les 

participants devront répondre aux différentes questions et réaliser des photos. Le retour aura lieu vers 

15h30, devant l’entrée du jardin du Parc. Passé 16h, les réponses au questionnaire ne pourront être prises 

en compte. 

 

Article 4 : Résultats 

Les questionnaires seront vérifiés et validés le jour même. Une équipe sera déclarée gagnante au vu du 

nombre de bonnes réponses qui auront été données. En cas d’égalité de points, l’équipe arrivée en premier 

sur le lieu de retour remportera le rallye.  

 

Article 5 : Récompenses 

Des récompenses seront remises à l’équipe gagnante, autour d’un verre de l’amitié, auquel les autres 

participants sont également conviés. Une sélection de cadeaux (panier gourmand, livres, goodies) sera 

offerte à l’équipe victorieuse, ainsi qu’aux équipes arrivées en deuxième et troisième positions. 

 


